
Exploitation aurifère « Rexma » en Guyane

Montpellier, le 15 janvier 2013.

Parcs nationaux de France (PNF), établissement fédérateur des parcs nationaux 
français, s’émeut du permis d’exploitation aurifère accordé fin 2012 à la société Rexma 
sur la commune guyanaise de Saül, en zone de libre adhésion du Parc amazonien de 
Guyane.

PNF apporte son soutien à la position du Parc amazonien de Guyane, qui exprime son 
opposition à un projet allant à l’encontre de la volonté des populations concernées de 
conduire un développement local durable, projet impactant un site actuellement 
indemne d'orpaillage, et qui plus est susceptible d’un impact très dommageable sur la 
zone de cœur du parc national située en aval.
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